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En France, le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
accompagné de son Programme de Mesures (PDM) constitue le cîur du plan de gestion du 
bassin Seine-Normandie demand® par la Directive cadre sur lôeau du 23 octobre 2000 
(directive 2000/60/CE).  

La directive cadre sur lôeau fixe des objectifs pour la pr®servation et la restauration de lô®tat 
des eaux superficielles (eaux douces et eaux côtières) et des eaux souterraines. Les 
objectifs g®n®raux sont dôatteindre en 2015 le bon ®tat des diff®rents milieux sur tout le 
territoire européen, de ne pas dégrader les milieux en bon état  de réduire progressivement 
les rejets, émissions ou pertes pour les substances prioritaires ; et de supprimer les rejets 
dôici ¨ 2021 des substances dangereuses prioritaires.  

La mise en îuvre de cette directive se traduit par la r®alisation dôun plan de gestion ¨ 
lô®chelle des grands bassins hydrographiques, plan de gestion dont la durée est de 6 ans. 
Cette directive a été transposée en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux est un document de 
planification qui fixe, pour une période de six ans, les objectifs environnementaux à atteindre 
ainsi que les orientations de travail et les dispositions à prendre pour les atteindre et assurer 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

Ce schéma est élaboré par le comité de bassin et arrêté par le préfet coordonnateur de 
bassin. 

Pour répondre à la législation européenne et nationale, un premier schéma directeur 
dôam®nagement et de gestion des eaux a ®t® mis en îuvre de 2010 ¨ 2015. Pour le second 
cycle de gestion, le SDAGE doit faire lôobjet dôune r®vision. Le projet de SDAGE 2016-2021 
constitue le plan de gestion révisé mis en consultation du public et des assemblées en fin 
dôann®e 2014.  

Le sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux du bassin de la seine et des 
cours dôeau c¹tiers normands est organisé en 4 parties. 

Á Partie 1 : « le SDAGE : outil de planification et de cohérence de la politique de 
lôeau ». Cette partie présente le SDAGE, son contenu, son organisation, sa portée 

juridique, les liens avec les autres documents de planification (dont le Plan dôAction 
pour le Milieu Marin et le Plan de Gestion du Risque Inondation) ainsi que les 
documents qui lôaccompagnent. 

Á Partie 2 : « les progrès accomplis entre les deux SDAGE ». Sont présentés dans 

cette partie les évolutions et les progrès accomplis entre le SDAGE 2010-2015 et le 
SDAGE 2016-2021 pour lôatteinte du bon ®tat des eaux et lô®volution des pressions. 
Elle expose les freins expliquant que tous les objectifs nôont pas ®t® atteints 

Á Partie 3 : « les objectifs du SDAGE ». Il sôagit de présenter ici les objectifs du 

SDAGE 2016-2021 que ce soit les d®lais dôatteinte du bon ®tat pour lôensemble des 
cat®gories de masses dôeau, les objectifs spécifiques liés aux zones protégées, aux 
captages dôeau potable ou les objectifs de r®duction des substances. 

Á Partie 4 : « Les orientations du SDAGE pour répondre aux enjeux du bassin ». 

Sont déclinées dans cette partie les orientations et les dispositions permettant 
lôatteinte des objectifs environnementaux, fix®s dans la partie 3 du pr®sent SDAGE, 
et de satisfaire la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.  
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GUIDE DE LECTURE DES ORIENTATIONS ET DES DISPOSITIONS DU SDAGE 

 

Les orientations et dispositions du SDAGE sont regroupées dans les 8 défis et les 2 
leviers du SDAGE, et couvrent les th®matiques transversales de lôadaptation au 

changement climatique et de la santé. En outre, ces orientations et dispositions nécessitent 
également une articulation et une mise  en cohérence avec les documents de planification 
relatifs au milieu marin et aux inondations.  

 

 

Pour une meilleure organisation et lisibilité du SDAGE, les enjeux de la gestion équilibrée de 
la ressource en eau, sont traduits sous forme de défis et de leviers transversaux. Ces 
derniers constituent les orientations fondamentales du SDAGE pour une gestion équilibrée 
de la ressource en eau et permettant dôatteindre les objectifs environnementaux. 

Les huit défis et les deux leviers identifiés dans le SDAGE sont les suivants : 

¶ Défi 1- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

¶ Défi 2- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

¶ Défi 3- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants  

¶ Défi 4- Protéger et restaurer la mer et le littoral 

¶ Défi 5- Prot®ger les captages dôeau pour lôalimentation en eau potable actuelle et 

future 

¶ Défi 6- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

¶ Défi 7- Gérer la rareté de la ressource en eau 

¶ Défi 8- Limiter et pr®venir le risque dôinondation  

¶ Levier 1- Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 

¶ Levier 2- D®velopper la gouvernance et lôanalyse ®conomique pour relever les d®fis 
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Les orientations sont déclinées en dispositions. Les dispositions font partie intégrante des 
orientations auxquelles elles sont rattachées. 

Des outils dôaide ¨ la lecture ont ®t® r®alis®s pour faciliter la compr®hension et la lecture du 
document 

Des « A savoir » 

A savoir : 

Quand cela est utile, les défis, leviers et certaines orientations contiennent des encadrés 
donnant leur contexte ce sont les « à savoir » 

 

 

Des rappels réglementaires 

Rappel réglementaire 

Les dispositions du SDAGE sôappuient souvent sur la l®gislation ou la r®glementation pour 
en donner une doctrine de mise en îuvre pour atteindre les objectifs fixés par le SDAGE. 
Les encadrés regroupent les rappels r®glementaires. Par cons®quent, ce qui nôest pas dans 
ces encadrés est un élément propre au SDAGE. 

 

Des cartographies des défis et leviers 

Au début de chaque défi ou levier figure une cartographie qui montre lôorganisation des 
dispositions au sein des orientations du défi ou du levier. 

Par ailleurs à la fin du SDAGE, des tableaux et des listes permettent de rechercher 
rapidement les dispositions qui concernent plus particulièrement les SAGE et les documents 
dôurbanisme, ces documents devant °tre rendus compatibles avec le SDAGE. 

Ils matérialisent également les liens entre les dispositions et les objectifs opérationnels du 
PAMM. 

 

Des symboles 

Afin de faciliter la lecture et lôutilisation du SDAGE, un système de symboles permettant de 
repérer les dispositions qui concernent ces thèmes a été élaboré.  

Bien que le d®fi 4 soit enti¯rement d®di® ¨ la mer et au littoral, dôautres dispositions peuvent 
en partie concerner ces milieux, le symbole Â derri¯re le titre dôune disposition mat®rialisera 
ce lien. 

Le défi 8 constitue la partie commune au SDAGE et au Plan de Gestion du risque inondation 
(PGRI) du bassin Seine-Normandie. Les dispositions sont rédigées de manière identique et 
suivies du symbole Ò identique au symbole figurant dans le PGRI. Les autres dispositions 
en lien avec le risque inondations, mais qui sont propres au SDAGE sont suivies du symbole 
É. 

Les dispositions du SDAGE qui concernent la prise en compte du changement climatique et 
la sant® sont respectivement suivies dôun Ďou dôune ì. 

En résumé, à chaque titre de disposition est associé le cas échéant de 1 à 4 symboles qui 
sont : 

Â Pour les liens avec la mer et le littoral 

ÒPour les dispositions inondations communes au SDAGE et au PGRI 
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ÉPour les dispositions en lien avec les inondations propres au SDAGE 

ĎPour les liens avec la prise en compte du changement climatique 

ì Pour les liens avec la prise en compte de la santé. 

 

Une nouvelle numérotation des dispositions 

Une nouvelle numérotation des dispositions a été adoptée par rapport au SDAGE 2010-
2015. Cette num®rotation permet dôidentifier ¨ quel D®fi ou Levier est rattach®e chaque 
disposition.  

Exemple : la disposition D3.32 « Soutenir les actions palliatives contribuant à la réduction 
des flux de micropolluants vers les milieux aquatiques » est rattachée au Défi 3 : « Réduire 
les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants ». 
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1 LE SDAGE : OUTIL DE PLANIFICATION ET DE 
COHERENCE DE LA POLITIQUE DE LôEAU. 

1.1 La vocation et le contenu du SDAGE 

Introduits par la loi sur lôeau de 1992, qui a conduit ¨ lôadoption du premier SDAGE en 1996, 
le contenu et la portée juridique du SDAGE ont évolué pour faire du présent schéma le plan 
de gestion du district hydrographique de la Seine au sens de la directive cadre sur lôeau de 
2000. Cette dernière prévoit, pour chaque district hydrographique européen, la réalisation 
d'un plan de gestion qui fixe des objectifs environnementaux pour chaque masse 
d'eau du bassin (portions de cours d'eau, plans d'eau, eaux souterraines, eaux côtières et 

eaux de transition) et définit les conditions de leur réalisation. Ce plan de gestion est 
accompagn® dôun programme de mesures, qui énonce les actions pertinentes, en nature et 

en ampleur, pour permettre l'atteinte des objectifs fixés. 

En France, côest donc le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) accompagné de son Programme de Mesures (PDM) qui constitue le plan de 
gestion demand® par la directive cadre europ®enne sur lôeau (DCE). 

Le présent SDAGE se place dans la continuité des SDAGE adoptés en 1996 et en 2009 
privil®giant la recherche dôune gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau et les 
grandes thématiques abordées. Le SDAGE 2010-2015 ayant donné lieu à un très important 
travail dôappropriation, une mise ¨ jour a ®t® privil®gi®e plut¹t quôune refonte compl¯te. Cette 
mise à jour tient compte des nouvelles connaissances sur les milieux, des évolutions 
réglementaires et une meilleure prise en compte du changement climatique. 

Le concept de « gestion équilibrée et durable de la ressource en eau », qui constitue la 
vocation du SDAGE, peut être précisé à la lumière des textes de référence : 

¶ la Charte de lôenvironnement1 dans son article 6 : « Les politiques publiques 
doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient la 
protection et la mise en valeur de lôenvironnement, le d®veloppement ®conomique 
et le progrès social. » 

¶ le code de lôenvironnement (article L.211-1) : « une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations 

nécessaires au changement climatique et vise à assurer : 

1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites 
et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l'année ; 

2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, 
rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout 
fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs 
caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des 
eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

 4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 

                                                 
1
 Loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1

er
 mars 2005 relative ¨ la Charte de lôenvironnement. 
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 5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le 
développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de 
cette ressource ; 

6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 

7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques.  

(é) 

II. - La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de 
la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. 
Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités 
ou travaux, les exigences : 

1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et 
conchylicole ; 

2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 
inondations ; 

3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 
l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système 
électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports 
nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées. 

Il est significatif de constater que la Charte de lôenvironnement, comme le code de 
lôenvironnement, ne classe pas les objectifs et les usages par ordre dôimportance, mais 
demande que soient conciliés des objectifs qui peuvent être divergents. La large consultation 
des parties prenantes pr®vue dans lô®laboration du SDAGE d®passe ainsi le cadre de la 
gestion sectorielle et technicienne des ressources et de lóenvironnement et doit permettre de 
formaliser, pour chacune des masses dôeaux concern®es, lô®quilibre demand®. 

 

Le SDAGE et le programme de mesures qui lôaccompagne ®tablissent lô®quilibre entre 
objectifs ambitieux et possibilit® r®aliste de mobiliser dôimportants moyens techniques et 
financiers. En application de la convention dôAarhus, ils sont soumis ¨ la consultation du 
public et des assemblées du 19 décembre 2014 au 19 juin 2015. 

 

Il convient n®anmoins de rappeler que dôimportants leviers dôaction contribuant ¨ r®pondre ¨ 
lôobligation de résultats reprise dans le SDAGE dépendent de diverses politiques comme 
celles de lôagriculture, de lôam®nagement du territoire, des collectivit®s, de lôindustrie et de 
lô®nergieé 

La limite du champ dôaction du SDAGE et de sa capacit® ¨ orienter la gestion de lôeau 
dépend de ce fait de la cohérence des objectifs fixés à chacune de ces politiques. 

Ainsi, la mise en îuvre du SDAGE se fait n®cessairement avec des consensus locaux entre 
des objectifs de développement durable parfois contradictoires (par exemple, la protection 
de la ressource en eau, des milieux aquatiques et de la biodiversit®, dôune part, et de 
d®veloppement du transport fluvial et de lô®nergie hydraulique, dôautre part). 

Enfin, bien quôil soit r®vis® tous les 6 ans, ce sch®ma directeur développe des orientations 
qui vont au-delà de cette limite de temps en intégrant dans sa conception les changements 
majeurs qui touchent la planète et son climat, mais également la structure même des 
sociétés humaines : démographie, risques sanitaires émergents, modèles économiques. Sur 
ce volet en particulier, les r®flexions qui sont engag®es dans le cadre de lô®laboration du 
SDAGE pour la période 2016-2021 seront poursuivies. 



SDAGE du bassin Seine et cours dôeau c¹tiers normands 

 11 

 

1.1.1 Les objectifs de qualité et de quantité des eaux  

Les objectifs de qualité et de quantit® sont d®finis ¨ lôarticle L.212-1 du code de 
lôenvironnement et « correspondent : 

Pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau artificielles ou fortement modifiées 
par les activités humaines, à un bon état écologique et chimique ;  

2° Pour les masses d'eau de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités 
humaines, à un bon potentiel écologique et à un bon état chimique ;  

3° Pour les masses d'eau souterraines, à un bon état chimique et à un équilibre entre les 
prélèvements et la capacité de renouvellement de chacune d'entre elles ;  

4° A la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ;  

5° Aux exigences particulières définies pour les zones visées au 2° du II, notamment afin de 
réduire le traitement nécessaire à la production d'eau destinée à la consommation humaine 

Ces différents objectifs sont décrits au chapitre 3 Les objectifs du SDAGE. 

La partie r®glementaire du code de lôenvironnement (R.212-9) complète cette liste par des 
objectifs de réduction des rejets des substances prioritaires et de suppression, à terme, des 
rejets des substances dangereuses. 

Ces objectifs g®n®raux sont d®clin®s par masse dôeau en pr®cisant lôann®e pr®visible ¨ partir 
de laquelle ils seront atteints pour cette masse dôeau. Le d®lai dôatteinte dôun objectif est 
d®termin® par lô®tat de la masse dôeau tel quô®valu® dans lô®tat des lieux, par les actions ¨ 
mettre en îuvre  et par les possibilit®s techniques et ®conomiques de les r®aliser. 

 

1.1.2 Les orientations de la gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau 

Les orientations permettent dôapporter des r®ponses aux principaux enjeux identifi®s ¨ 
lôissue de lô®tat des lieux sur le bassin : 

¶ Pr®server lôenvironnement et sauvegarder la sant® en am®liorant la qualit® de lôeau et 
des milieux aquatiques de la source à la mer  

¶ Anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une 
gestion quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et 
sécheresses.  

Ces enjeux répondent aux objectifs ambitieux fixés par la DCE et nécessitent un certain 
nombre de moyens relevant des trois enjeux complémentaires suivants : 

¶ Favoriser un financement ambitieux et ®quilibr® de la politique de lôeau 

¶ Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale 

¶ Am®liorer les connaissances sp®cifiques sur la qualit® de lôeau, sur le fonctionnement 
des milieux aquatiques et sur lôimpact du changement climatique pour orienter les 
prises de décisions. 

 

Le SDAGE 2016-2021 fixe 45 orientations rassemblées en 8 défis et 2 leviers transversaux. 
Les orientations contiennent des dispositions permettant dôatteindre les objectifs fix®s. Les 
Défis, Orientations et dispositions du SDAGE sont développés dans la partie 4. 
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1.2 Les documents complémentaires du SDAGE  

1.2.1 Les documents demandés par la DCE 

Le SDAGE constitue le cîur du plan de gestion du bassin Seine-Normandie demandé par la 
DCE. Pour r®pondre aux exigences de cette derni¯re, le SDAGE est accompagn® dôun 
certain nombre de documents, en particulier dôun programme de mesures pour r®aliser les 
objectifs fixés.  

Le programme de mesures 

Le programme de mesures est un document de synth¯se ¨ lô®chelle du bassin qui 
accompagne le SDAGE (arrêté ministériel du 17 mars 2006 relatif au contenu des SDAGE). 
Il est arrêté par le préfet coordonnateur de bassin en même temps que le SDAGE est 
adopté. 

Il identifie les mesures à prendre sur la période 2010-2015 en application des orientations 
fondamentales du SDAGE pour atteindre les objectifs inscrits dans celui-ci. Il présente le 
co¾t de mise en îuvre des mesures et permet de justifier les reports de d®lais pour lôatteinte 
des objectifs. 

Cette synth¯se ¨ lô®chelle du bassin comporte deux approches : 

¶ une entrée thématique qui, en reprenant le plan du SDAGE, permet de mettre en 
relation les groupes dôorientations du SDAGE et les mesures mises en îuvre sur 
lôensemble du territoire ; 

¶ une entrée géographique par unité hydrographique indiquant, pour chacun de ces 
territoires, les principaux enjeux et les mesures clefs pour atteindre les objectifs des 
masses dôeau.   

 

Les documents dôaccompagnement 

Le projet dôarr°t® modifiant lôarr°t® du 17 mars 2006 relatif au contenu des SDAGE et qui 
cadre les documents dôaccompagnement indique que le SDAGE est accompagné, à titre 
informatif, des documents suivants : 

¶ Pr®sentation synth®tique relative ¨ la gestion de lôeau (document 
dôaccompagnement nÁ1) 

¶ Synthèse de la récupération des coûts (document dôaccompagnement nÁ2) 

¶ Résumé du Programme de Mesures (document dôaccompagnement n°3) 

¶ R®sum® du programme de surveillance de lô®tat des eaux (document 
dôaccompagnement nÁ4) 

¶ Dispositif de suivi de la mise en îuvre du SDAGE (document dôaccompagnement 
n°5) 

¶ R®sum® des dispositions prises pour lôinformation et la consultation du public 
ainsi que la d®claration pr®vue ¨ lôarticle L. 122-10 du code de lôenvironnement ; 
(document dôaccompagnement nÁ6) 

¶ Synthèse des méthodes et critères mis en îuvre pour ®laborer le sch®ma 
directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (document dôaccompagnement 
n°7) 

Le projet de SDAGE soumis à la consultation ne sera accompagné que par les projets de 
documents n°1 à n°5.  
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Les documents seront complétés au fur et à mesure du déroulement du processus 
dô®laboration du SDAGE (documents nÁ3 et 6), de la publication des arrêtés qui les 
encadrent (document n°4) ou dès que les éléments techniques seront disponibles  
(document n°7). 

Les documents dôaccompagnement nÁ1, 2 et 4 reprennent largement lô®tat des lieux du 
bassin adopté par le comité de bassin le 5 décembre 2013 et arrêté par le préfet 
coordonnateur de bassin le 17 décembre 2013.  

Attention : Le contenu et la liste de ces documents dôaccompagnement peuvent encore 
®voluer tant que  lôarr°t® nôest pas publi®. 

Par ailleurs, la mise en îuvre du SDAGE fait lôobjet dôun suivi r®gulier dont les r®sultats 
figurent dans un tableau de bord. Cela constitue lôoutil dôinformation privil®gi® pour rendre 
compte au public de lôavancement du SDAGE. Mis ¨ jours tous les 3 ans, le tableau de bord 
évalue :  

¶ le degr® dôatteinte des objectifs fixés par le SDAGE ; 

¶ la prise en compte des orientations et des dispositions. 

Ses deux ®ditions (2010 et 2013) sont disponibles sur les sites internet de lôagence de lôeau 
et de la  direction régionale et interdépartementale de lôenvironnement et de lô®nergie 
(DRIEE). 

1.2.2 Le rapport environnemental 

Le projet de SDAGE soumis ¨ la consultation du public est accompagn® dôun rapport 
environnemental prévu aux articles L.122-6 et R.122-20 du code de lôenvironnement et de 
lôavis du pr®fet coordonnateur de bassin établi en application des articles L.122-7 et R.122-
19 du code de lôenvironnement. 

Le rapport environnemental requis au titre de la directive européenne du 27 juin 2001, 
relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, 
permet de mieux apprécier, en amont des documents de planification, leurs incidences sur 
lôenvironnement. Il doit contenir : 

¶ un résumé des objectifs du SDAGE, de son contenu et de son articulation avec 
dôautres plans, sch®mas et documents, dont les plans de planification spatiale 
(DTA, SDRIF, SCOT,é) ; 

¶ une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement et des perspectives de son 
®volution exposant les caract®ristiques des zones susceptibles dô°tre touch®es de 
manière notable par le document ; 

¶ une analyse exposant les effets notables probables de la mise en îuvre du 
SDAGE sur lôenvironnement et sur la sant® humaine, la diversit® biologique, la 
faune, la flore, les sols, les eaux, lôair, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et archéologique et les paysages, sur la protection des zones 
rev°tant une importance particuli¯re pour lôenvironnement telles que les zones 
Natura 2000 ; 

¶ lôexpos® des motifs pour lesquels le projet de SDAGE a ®t® retenu au regard des 
objectifs de protection de lôenvironnement ®tablis au niveau international, 
communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard 
des autres solutions envisagées ; 

¶ la présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser les cons®quences dommageables du SDAGE sur lôenvironnement et 
en assurer le suivi. 
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1.3 La portée juridique du SDAGE  

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux est un document de 
planification qui fixe, pour une période de six ans, « les objectifs (é) et les orientations 

permettant de satisfaire aux principes prévus au L211-1 et L430-1 » (article L212-1 du 
code de lôenvironnement) ¨ atteindre dans le bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers 
normands. Ces principes ont pour objet «  une gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 
changement climatique » (article L.211-1 du code de lôenvironnement) et « la préservation 
des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole » (article L.430-1 du 
code de lôenvironnement). 

A ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités 
ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Les acteurs publics (Etat, 
collectivités, établissements publics), notamment, ont un rôle crucial à assumer. Ils doivent 
assurer la cohérence ou la compatibilité entre leurs décisions et documents et les éléments 
pertinents du SDAGE.  

Dans cette optique, le législateur a donné une valeur juridique particulière au SDAGE en lien 
avec les d®cisions administratives du domaine de lôeau et les documents dôam®nagement du 
territoire. 

Ainsi,  

Á les « programmes et les décisions administratives dans le domaine de lôeau doivent 
être compatibles, ou rendus compatibles avec les dispositions des schémas 
directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux » (article L.212-1, point XI, du 
code de lôenvironnement) ; 

Á les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les schémas de secteur, et en 
lôabsence de SCOT, les plans locaux dôurbanisme (PLU) et les cartes communales 
doivent être compatibles ou rendus compatibles dans un délai de 3 ans avec  « Les 
orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux » (article L111-1-1 du code de lôurbanisme) ; 

Á les Schémas des Carrières doivent être compatibles ou rendus compatibles « dans 
un délai de trois ans avec les dispositions des schémas directeurs d'aménagement et 
de gestion des eaux et des schémas d'aménagement et de gestion des eaux, s'ils 
existent  (article L.515-3 du code de lôenvironnement) ; les Sch®mas dôAm®nagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) doivent être compatibles ou rendus compatibles 
« avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux prévu à l'article L. 
212-1 ou rendu compatible avec lui dans un délai de trois ans suivant la mise à jour 
du schéma directeur » (article L.212-3 du code de lôenvironnement) ; 

Á le décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 modifié relatif aux installations 
nucléaires de base et aux contrôles, en matière de sûreté nucléaire, du transport de 
substances radioactives prévoit également des aspects de compatibilité entre les 
procédures relatives aux installations nucléaires de base et le SDAGE (au moment 
de lôanalyse pr®alable des impacts sur lôenvironnement ainsi que des ®ventuelles 
prescriptions portant sur les conditions dans lesquelles ces installations peuvent 
proc®der ¨ des pr®l¯vements dôeau ou ¨ des rejets dôeffluents). 

Le SDAGE sôimpose donc ¨ ces documents et schémas par un lien de « compatibilité ». 
Cette notion, moins contraignante que celle de conformité, implique selon le juge 
administratif, une absence de contradiction ou de contrariété entre ces documents ou 
décisions et le contenu du SDAGE (objectifs, orientations et dispositions).  
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Au-delà des liens de compatibilité explicités précédemment, le législateur permet au SDAGE 
de préciser certaines règles. 

Le SDAGE peut ainsi, lorsque cela sôav¯re n®cessaire pour atteindre le bon ®tat des eaux, 
d®finir des objectifs plus stricts de r®duction ou dô®limination des d®versements, 
écoulements, rejets directs ou indirects des substances prioritaires et des substances 
dangereuses, que ceux définis, au plan national, par les arrêtés du ministre chargé de 
lôenvironnement (article R.212-9 du même code) en indiquant les raisons de ce choix. 

Le SDAGE sôapplique aussi bien aux activit®s ¨ venir quô¨ celles existantes, aux documents 
de planification quôaux d®cisions individuelles dans le domaine de lôeau, côest-à-dire prises 
lors de lôexercice des polices administratives sp®ciales li®es ¨ lôeau, quôil sôagisse de la 
police de lôeau, de la police des installations class®es, de la police de lô®nergie ou encore de 
la police de la pêche.  

Attention : le projet de SDAGE soumis à la consultation du public et des assemblées doit 
faire lôobjet dôune analyse juridique permettant dôen consolider le contenu 

 

1.4 Les liens avec les autres plans et programmes 

Le SDAGE participe aux objectifs fixés par les directives européennes et sôinscrit pleinement 
dans les plans nationaux du domaine de lô®cologie et du d®veloppement durable. 

Il prend directement en compte et intègre les directives européennes suivantes : 

¶ la directive cadre stratégie pour le milieu marin 2008/56/CE du 17 juin 2008 
transpos®e dans le code de lôenvironnement (articles L.219-9 à  L.219-18  et  R.219-2 
à R.219-17). Elle fixe pour objectif lôatteinte du bon ®tat marin dôici 2021.Le bassin 
Seine-Normandie est concerné par le plan dôaction pour le milieu marin (PAMM) 

de la sous-région marine Manche-mer du nord qui sô®tend des c¹tes des r®gions 
Nord Pas de Calais aux côtes du nord Finistère en Bretagne. Le PAMM constitue une 
partie des documents stratégiques de façade créés par le Grenelle de la Mer. Pour le 
document stratégique de façade Manche Est Mer du Nord, le préfet maritime de la 
Manche et de la mer du Nord et le préfet de la région Haute-Normandie ont été 
désignés «préfets coordonnateurs conjointement chargés d'organiser l'élaboration du 
plan d'action pour le milieu marin, de l'approuver et de coordonner sa mise en îuvre 
è. Ils sôappuient sur le conseil maritime de faade (arr°t® du 27 septembre 2011 
relatif à la composition et au fonctionnement des conseils maritimes de façade). 

Conform®ment ¨ lôinstruction du Gouvernement du 17 f®vrier 2014 relative ¨ 
l'articulation entre la directive cadre sur l'eau (DCE) et la directive cadre stratégie 
pour le milieu marin (DCSMM), les orientations et dispositions du SDAGE Seine-
Normandie int¯grent les objectifs environnementaux du Plan dôAction pour le Milieux 
Marin de la sous-région marine Manche mer du Nord définis afin de réduire les 
pressions sôexerant : 

- en amont des eaux marines, et ayant un impact sur le bon état des eaux 
côtières ou sur les objectifs des zones protégées au titre de la DCE et sur 
le bon état écologique des eaux marines au titre de la DCSMM ; 

- sur la zone géographique de recouvrement, et ayant un impact sur le bon 
état des eaux côtières ou sur les objectifs des zones protégées au titre de 
la DCE et sur le bon état écologique des eaux marines au titre de la 
DCSMM ; 
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- en amont des eaux marines, et ayant un impact sur le bon état écologique 
des eaux marines au titre de la DCSMM, mais pouvant faire lôobjet 
dôorientations et de dispositions des SDAGE. 

A cette effet le SDAGE Seine-Normandie sôest dot® dôun d®fi sp®cifique d®di® aux 
enjeux de la mer et du littoral (voir Défi 4 : Protéger et restaurer la mer et le littoral) et 
intègre dans plusieurs autres orientations et dispositions des éléments permettant la 
réduction de ces pressions. Lôannexe 1 récapitule la liste de ces orientations et 
dispositions ainsi que les objectifs opérationnels du PAMM correspondants. 

¶ la directive "inondation" 2007/60/CE du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la 
gestion des risques d'inondation a été transposée dans la loi n° 2010-788 du 12 juillet 
2010, dite Loi grenelle II, et crée les plans de gestion risque inondation (PGRI) 

(articles L.566-1 à L.566-13 du code de lôenvironnement). Ce document de 
planification ¨ lô®chelle du district hydrographique est lôhomologue du SDAGE et 
sôimpose dans un rapport de compatibilit® ¨ de nombreuses d®cisions administratives 
dans les domaines de lôurbanisme, de lôeau et de la gestion des risques dôinondation. 
Le PGRI est ®labor® sous lôautorit® du pr®fet coordonnateur de bassin. 
Conform®ment ¨ lôarticle L.566-11 du code de lôenvironnement, le PGRI est ®labor® 
en ®troite collaboration de lôensemble des parties prenantes réunies, pour le bassin 
Seine-Normandie, dans le cadre du comité technique du plan Seine élargi (CTPSE). 
Le PGRI sera mis en îuvre en 2015. Le PGRI et le SDAGE comportent des 
dispositions communes  

 

Il prend également en compte et intègre les stratégies et plans nationaux suivants : 

 

¶ La stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable 2014-
2020 (en cours dô®laboration). Elle succ¯de ¨ la strat®gie nationale du 
développement durable 2010-2013. Elle propose, pour les six années à venir, des 
orientations et des priorités pour répondre aux grands enjeux environnementaux 
(changement climatique, perte de biodiversité, rareté des ressources, risques 
sanitaires environnementaux) et à leurs conséquences économiques et sociales  
(http://www.developpement-durable.gouv.fr )La stratégie nationale pour la 
biodiversité 2011-2020 (http://www.developpement-durable.gouv.fr ). 

¶ Le Plan national micropolluants 2010-2013 définit la stratégie globale de réduction 

de substances dangereuses dans les milieux et actualise le programme national 
dôaction de r®duction (arr°t® du 30 juin 2005)

2 
1. Ce plan fait lôobjet dôune r®vision en 

2014 et int¯grera les th®matiques couvertes par dôautres plans (PCB, r®sidus 
médicamenteux, etc.). Il reprendra un positionnement stratégique national quant aux 
objectifs à tenir en termes de réduction des rejets, pertes et émiss ions de 
micropolluants. Ces objectifs sont ainsi déclinés au niveau de chaque district 
hydrographique en fonction de ses spécificités propres, des résultats des inventaires 
dô®missions et de lô®tat des lieux. 3 ; 

¶ Le Plan National Santé Environnement (PNSE) qui vise à répondre aux 

interrogations des Français sur les conséquences sanitaires à court et moyen terme 
de lôexposition ¨ certaines pollutions de leur environnement (www.sante.gouv.fr) ; 

                                                 
2
 Arr°t® du 30 juin 2005 relatif au programme national dôaction contre la pollution des milieux 

aquatiques par certaines substances dangereuses pris en application du décret 2005-378 du 20 avril 
2005 relatif au programme national dôaction contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses. 

. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.sante.gouv.fr/
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¶ Le Plan National dôAdaptation au Changement Climatique (PNACC), 
conform®ment ¨ lôarticle 42 de la loi du 3 ao¾t 2009 sur la programmation du Grenelle 
de lôenvironnement, a pour objectif de pr®senter des mesures concr¯tes, 
opérationnelles pour préparer, de 2011 à 2015, la France à faire face et à tirer parti 
de nouvelles conditions climatiques. (www.developpement-durable.gouv.fr ); 

¶ Le Plan dôadaptation de la gestion de lôeau (minist¯re de lôagriculture et minist¯re 

de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie) de novembre 2011. 

¶ Le plan ECOPHYTO 2018, r®sultant des travaux du Grenelle de lôenvironnement et 
définissant les mesures et les conditions de leur application pour réduire de  
50 % lôutilisation des pesticides. le SDAGE vise ¨ contribuer ¨ lôatteinte de lôobjectif 
de r®duction dôusage des pesticides de ce plan sur les territoires associ®s ¨ un enjeu 
ñpesticides et qualit® de lôeauò et notamment les captages prioritaires (ce qui nôest 
jamais indiqué aussi clairement dans les projets de SDAGE actuels) et sur 
lôensemble du bassin en ce qui concerne lôusage ZNA par les collectivit®s. A la fin du 
document  figure un etablea récapitulant les liens entre les dispositions du SDAGE et 
les axes du plan ECOPHYTO. 

¶ Le plan anguille résultant du règlement R (CE) n° 1100/2007 du Conseil du 18 

septembre 2007 qui ®tablit un cadre pour la reconstitution du stock dôanguilles 
europ®ennes et demande quôun plan de gestion portant sur les conditions 
dôexploitation et de vie du poisson soit élaboré pour chaque bassin versant 
constituant un habitat naturel historique pour lôanguille ;  

¶ Les lois Grenelle I (3 août 2009) et Grenelle II (12 juillet 2010) instaurent dans le 

droit français la création de la trame verte et bleue comme outil dôam®nagement 
durable du territoire destiné à enrayer la perte de biodiversité. Elles précisent le cadre 
de sa mise en îuvre, qui repose sur plusieurs niveaux embo´t®s : 

- des orientations nationales, par lesquelles lôEtat pr®cise le cadre 
méthodologique retenu pour appréhender les continuités écologiques* à 
diverses échelles spatiales ; 

- des schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE), respectant les 
orientations nationales ; 

- des documents de planification et des projets dôam®nagement ou 
dôurbanisme, portés par les collectivités locales ou leurs groupements 
(SCoT, PLU, cartes communales, etc.), prenant en compte le SRCE. 

Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE). Ils sont élaborés dans 

chaque région, mis à jour et suivi conjointement par la Région et l'Etat en association 
avec un comit® r®gional " trames verte et bleue ò cr®® dans chaque r®gion. Ce comit® 
comprend l'ensemble des départements de la région ainsi que des représentants des 
groupements de communes compétents en matière d'aménagement de l'espace ou 
d'urbanisme, des communes concernées, des parcs nationaux, des parcs naturels 
régionaux, des associations de protection de l'environnement agréées concernées et 
des partenaires socioprofessionnels intéressés. Sa composition et son fonctionnement 
sont fixés par décret. Conform®ment ¨ lôarticle. L. 212-1 du code de lôenvironnement : 
«  IX.-Le schéma directeur [SDAGE] détermine les aménagements et les dispositions 
nécessaires, comprenant la mise en place de la trame bleue figurant dans les schémas 
régionaux de cohérence écologique adoptés mentionnés à l'article L. 371-3, pour 
prévenir la détérioration et assurer la protection et l'amélioration de l'état des eaux et 
milieux aquatiques, pour atteindre et respecter les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux mentionnées aux IV à VII. ».    

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/
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1.5 Lô®laboration du SDAGE : nécessairement une démarche 
partagée 

La DCE a repr®sent® une r®elle ®volution pour la gestion de lôeau franaise. Si elle en 
reprend le système de gestion par bassin versant, elle y a apporté des évolutions 
importantes qui ont amen® ¨ repenser le SDAGE du bassin Seine et cours dôeau c¹tiers 
normands en profondeur durant le cycle 2009-2015 : 

¶ d®finir un objectif de r®sultat pour lôensemble des cours dôeau, des eaux 
souterraines et des eaux littorales en fonction de leurs caractéristiques 
écologiques (les « masses dôeau ») ; 

¶ justifier de tout ®cart par rapport ¨ lôobjectif de bon ®tat et de non d®gradation sur 
des critères économiques ou techniques ; 

¶ d®velopper un programme dôactions permettant dôatteindre ces objectifs : le 
« programme de mesures ». 

Pour réviser le SDAGE 2016-2021,  le Comit® de bassin a dôabord ®labor® un ç état des 
lieux è, approuv® en d®cembre 2013, permettant de d®limiter les masses dôeau du bassin 
Seine et cours dôeau c¹tiers normands, dô®valuer leur ®tat et dôidentifier les sources de 
pollutions ¨ lôorigine de leur d®gradation4. 

Cet ®tat des lieux a permis de mettre en avant les principaux enjeux de la gestion de lôeau ¨ 
lôhorizon 2021, côest-à-dire les facteurs empêchant dôatteindre les objectifs demand®s par la 
DCE en lôabsence de volont® marqu®e pour une am®lioration de la situation.  

A compléter à la fin de la démarche de consultation des assemblées et du public et 
dôadoption par les instances de bassin. 

 

1.6 Le dispositif de concertation avec la Belgique 

Le bassin de lôOise prend sa source en Belgique. La partie belge de ce bassin repr®sente 
103 km2 soit 0,6 % de la superficie du bassin de lôOise. Un ®change sur lô®tat des lieux pr®vu 
¨ lôarticle 10 de la DCE a permis de sôassurer de la coh®rence des diagnostics entre les deux 
pays, qui a naturellement conduit ¨ des objectifs coh®rents entre lôamont et lôaval des 
masses dôeau transfrontali¯res. Aucune difficult® majeure nôest ainsi soulev®e. Le projet de 
SDAGE est également transmis aux autorités wallonnes. 

 

1.7 La mise à disposition des documents ayant servi à la 
rédaction du SDAGE 

A compléter à la fin de la démarche 

                                                 

4
 Cf document dôaccompagnement nÁ1 
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2 LES PROGRES ACCOMPLIS ENTRE LES DEUX SDAGE 

 

Le SDAGE 2010-2015 est le premier SDAGE élaboré en tant que plan de gestion de la 
directive cadre sur lôeau. En cela il est novateur et complexe. Il int¯gre les exigences de la 
DCE, et en particulier ses obligations de résultats, dans un SDAGE préexistant à la DCE 
reprenant la tradition franaise de la gestion de lôeau. 

Le SDAGE 2010-2015 accompagné de programme de mesure (PDM) visait des objectifs 
environnementaux

5
 très ambitieux qui sont rappelés ci-dessous pour les principaux : 

¶ 68,6% de masses dôeau de surface continentales en bon ®tat  ou bon potentiel 
écologique  à lôhorizon 2015  

¶ 53,8 % de masses dôeau c¹ti¯res et de transition en bon ®tat ou bon potentiel 
®cologique  ¨ lôhorizon 2015 

¶ 35,8% de masses dôeau souterraine en bon ®tat  chimique en 2015 

Le SDAGE 2010-2015 du bassin Seine-Normandie comprend 47 masses dôeau de rivière 
fortement modifi®es (MEFM). Il a ®t® propos® dôen pr®-d®signer 131 de plus dans lô®tat des 
lieux de 2013. Elles ont fait lôobjet dôanalyses technico-économiques qui conduisent à classer 
comme MEFM dans le prochain SDAGE 33 nouvelles masses dôeau (à confirmer selon les 
analyses économique en cours). 

Lô®tat des diff®rentes masses dôeau pour lôann®e 2015 ne sera connu quôen 20176. Pour 
élaborer le SDAGE 2016-2021 lô®tat des masses dôeau disponible est celui r®alis® pour lô®tat 
des lieux adopté fin 2013 par le comité de bassin (données 2010-2011). 

Malgr® un programme de mesures tr¯s ambitieux de 9 milliards dôeuros les objectifs ne 
seront sans doute pas atteints en 2015.Il convient toutefois de noter certaines évolutions 
positives de lô®tat des milieux aquatiques du bassin. 

 

2.1 Lô®volution de lô®tat des masses dôeau 

Lô®tat ®cologique des rivi¯res a progress® pour atteindre 38 % de masses dôeau en bon ou 
très bon état écologique (cf p35 pour la définition du bon état)  soit 15 % de plus par rapport 
¨ lô®tat publié avec le SDAGE en 2009. La cible attendue en 2015 est de plus de 68 %.  

¶ 53 % des masses dôeau rivi¯re nôont pas chang® dô®tat 

¶ 29 % des masses dôeau ont vu leur ®tat ®cologique sôam®liorer 

¶ 11 % dôentre elles lôont vu se d®grader.  

Cela signifie que le bon état ne se conquiert pas définitivement et que les efforts ne peuvent 
pas se relâcher au risque de perdre le bénéfice des investissements consentis. 

                                                 
5
 Les différents objectifs environnementaux auxquels il est fait référence dans cette partie sont décrits 

au chapitre 3 Les objectifs du SDAGE 

6
 (les ®chantillons recueillis sur le terrain durant lôann®e 2015 seront analysées en 2016 et disponibles 

en 2017) 
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Carte 1: Etat ®cologique des cours dôeau 2010-2011 (avec polluants spécifiques, 
EDL2013) 

 

 

 Figure 1 : Comparaison données 2006-2007 (état SDAGE 2009) et données 2010-2011 
(EDL 2013) et aux objectifs du SDAGE 2010-2015 

 

Pour ce qui concerne lô®tat chimique, celui-ci a progressé de 25 % par rapport à la situation 
arrêtée lors du SDAGE de 2009 avec les HAP7 pour atteindre 31 % de masses dôeau en bon 
                                                 
7
  HAP ï Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, dont ceux dôorigine pyrolytique sont 
majoritaires dans lôatmosph¯re et lôenvironnement. Les sources principales sont anthropiques : 
émissions domestiques, de transport et industrielles générées par la combustion du charbon, du 

pétrole et de ses dérivés, de la matière organique et du gaz naturel. Les sources naturelles sont les 
feux de forêt et les éruptions volcaniques.  
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®tat chimique. En sôaffranchissant des HAP, le taux de masses dôeau en bon ®tat chimique 
est de 92 %. Le déclassement ne porte que sur quelques substances. Il faut toutefois 
signaler que peu de masses dôeau font lôobjet dôanalyses (mais significativement plus pour 
cet ®tat des lieux quôau pr®c®dent) et que la m®thode dôextrapolation utilis®e pour les 
masses dôeau non-suivies est moins pessimiste quôen 2009. 

 

Figure 2 : évolution des états chimiques aux stations (EDL2013) 

Lô®tat ®cologique des eaux c¹ti¯res et de transition est en ç régression » apparente par 
rapport ¨ lô®valuation de 2009 du fait de la mise en îuvre des nouveaux indicateurs 
biologiques (macro algues et poissons) plus représentatifs des pressions. Sans changement 
de m®thode, lô®tat ®cologique a progress®. 

 

Carte 2: Etat ®cologique des masses dôeau c¹ti¯res et de transition (EDL 2013) 








































































































































































